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Rappel : Le nombre total de délégués est de 96, le nombre total de voix de 228 : le quorum est 
atteint avec plus d’¼ du nombre de délégués représentant au minimum ¼ des voix, soit à minima 
24 délégués représentant 57 voix. 
Sont présents : nombre de délégués 33 représentant 93 voix = le quorum est atteint. 
Au moment de l'approbation du PV de l'AG 2024, étaient présents : 32 votants représentant 90 
voix. 
Liste des votants en annexe à la fin de ce rapport." 
 
Début de l’assemblée générale à 9h33. 
 
Laure GRANGEON tient à remercier l’ensemble des participants, le président de la FFBaD Franck 
LAURENT ainsi que la présidente du CROS AURA Marie-Christine PLASSE.  
 
Valérie BLOND, secrétaire générale de la Ligue AURA rappel le quorum et confirme que celui-ci est 
atteint. 
 
L’assemblée valide le secrétaire de séance en la personne de Sébastien CUILLA ainsi que les deux 
scrutatrices pour les différents votes : Dominique BOSSERT et Marion DUPONT-FROMENT. 
 

1- Approbation du compte-rendu de l’AG du 16 mars 2024 
 

VOTE 

« Approuvez-vous le PV de l’AG du 16 mars 2024 ?» 

Votes exprimés 32 (90 voix) Pour : 90, Abstention : 0, Contre : 0 
Le PV est approuvé à l’unanimité. 

 
 

2- Bilan moral de la présidente sur l’olympiade 2020-2024 
 
Laure Grangeon présente son bilan de l’olympiade. Ce dernier a été envoyé à l’ensemble des 
délégués en amont de l’AG.  
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Elle aborde la crise sanitaire liée à la COVID-19 que la ligue a traversée, avant d’aborder l’évolution 
de l’équipe des salariés marquée par les départs notamment de Catherine PRAT et de Sophie 
BLUY. L’embauche d’un Conseiller Technique Régional qui s’est avérée complexe avec trois 
personnes qui se sont succédées à ce poste. L’arrivée de Sébastien CUILLA et la réorganisation de 
la ligue via une remise à plat du fonctionnement de la ligue. L’organigramme, le fonctionnement 
général et la rémunération des salariés ont été revus. Elle évoque l’accompagnement du comité 
38 qui a été sous tutelle afin qu’il renaisse le plus rapidement possible, ce qui a été réalisé avec 
succès. 
Laure GRANGEON souligne ensuite le record de licences pour la saison 2023-2024 avec 25963 
licenciés, d’ores et déjà dépassé au 31/12/2024 et évoque également la saturation des clubs. 
Les relations fédérales ont été marquées par des tensions fortes avec une crise de gouvernance 
majeure et une défiance de certains territoires, ce qui a mis à l’épreuve son engagement et l’ont 
questionné quant à la poursuite de sa fonction. Mais cela a finalement renforcé sa détermination 
à défendre nos valeurs et à œuvrer pour l’unité de notre sport. 
Des évènements marquants ont eu lieu sur notre territoire, avec le tournoi international U19 qui 
est monté en catégorie et a gagné en renommée. L’accueil des Championnats de France Vétérans 
à Annemasse, Jeunes à Lyon et Parabadminton à Valence. Des moments forts qui ont mis en 
lumière notre dynamisme et notre savoir-faire. 
 
9h57 : arrivée de Thierry COJAN (3voix) 
 
La Présidente parle des projets sociétaux porteurs, comme les opérations « Du Stade Vers 
l’Emploi » et du travail conséquent mené pour trouver et fidéliser des partenaires publics et 
privés.  
Côté résultats sportifs, nos jeunes ont réalisé de belles performances avec Neela LENGUE TE 
(championne d’Europe U15 par équipe en 2023) ou encore Timéo LACOUR (champion d’Europe 
U17 en double homme en 2023). Malgré un creux générationnel en sortie de COVID, la dynamique 
est repartie cette saison grâce à l’arrivée de Thomas BELIARD et au travail engagé sur la pré-filière. 
A noter que chez les seniors, il n’y a plus de club en Top12, avec un modèle économique qui 
devient de plus en plus difficile à atteindre. Le nombre d’équipes de N1 diminue également, ce qui 
questionne sur le niveau général des adultes en AURA. 
De nombreuses actions de formation pour les dirigeants, les officiels techniques et les entraîneurs 
professionnels et bénévoles ont été mises en place. L’accompagnement des clubs et des comités a 
été au cœur de nos engagements avec le Dialogue de Gestion Régional, la renaissance du Conseil 
des Présidents de Comité, le réseau employeurs, l’ETR et l’ETR-D et la création du livret d’accueil 
des licenciés. 
C’est avec beaucoup d’émotions que Laure GRANGEON remercie John PYM, l’ensemble des élus 
de la ligue et des territoires, les salariés de la ligue et les professionnels des clubs, des comités 
ainsi que les élus des autres ligues et de la fédération, le réseau du club des 300. Elle remercie 
également son conjoint et ses enfants pour leur soutien ! 
 

VOTE 

« Approuvez-vous le bilan moral de l’olympiade ?» 

Votes exprimés 33 (93 voix) Pour : 93, Abstention : 0, Contre : 0 

Le bilan moral est approuvé à l’unanimité. 

 
 
 
La Présidente donne la parole à la présidente du CROS AURA, Marie-Christine PLASSE. 
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« Présidente depuis l’an passé suite au décès du Président Christian LEVARLET, je félicite Laure 
pour cette Olympiade pour l’engagement et l’énergie qu’elle met au service de la ligue. J’ai bien 
noté que c’était une olympiade particulière, mais avec un nombre de licenciés qui est revenu au 
plus haut. L’engouement des JO et JOP nous a fait vivre beaucoup d’émotions, et fait la promotion 
du sport. On est un peu inquiet, on va rentrer dans une période de sobriété financière. Je remercie 
Olivier AUBAILLY qui représentait le badminton au sein du CROS. 
Le CROS est à vos côtés, en termes de formations, de partage de bonnes pratiques. L’idée est de 
faire le lien entre les pratiques et trouver des solutions face aux crises économiques, écologiques, 
et numérique avec l’IA et voir comment on accompagne ce développement. 
Merci à toutes et à tous ». 
 
La Présidente donne ensuite la parole au président de la FFBaD, Franck LAURENT. 
« Merci pour votre invitation, je ne peux pas être parmi vous. Je remercie Laure pour son rapport 
moral, cette olympiade n’a pas été des plus faciles. On espère avoir des jours heureux. On 
travaillera tous ensemble pour que ça aille dans ce sens. La ligue AURA est la  deuxième ligue de 
France en termes de licenciés, avec 13% de hausse (11% moyenne nationale), c’est forcément dû à 
tout ce que vous faites sur le terrain.  
Je souhaitais vous informer que, lors de l’AG du 12 avril de la FFBaD de 10h à 19h, on a séparé les 
deux temps habituels. Nous ferons uniquement la partie institutionnelle des votes, la partie 
réflexion aura lieu les 14-15 juin sur les universités d’été ! L’IA viendra effectivement dans le sport, 
et il faudra qu’on s’y attèle tôt ou tard. 
Il y a deux points que l’on essaie de mettre en place :  

- La saturation des clubs : 20 clubs supplémentaires seulement cette année. Au dernier 
sondage, c’est environ 30 000 personnes qu’on n’accepte pas. On va créer un fond dédié à 
la création de gymnase en espérant que ça aille jusqu’à 1.5-2 millions d’euros d’aide sur 
l’olympiade. 

- On va reprendre à notre compte la formation du club des 300 qui va s’arrêter. Nous avons 
37% de femmes dans notre Fédération, mais seulement 20% sont des dirigeantes et 7% des 
femmes qui sont entraîneures. Il faut qu’on féminise. Les résultats des sportifs et des 
sportives ne sont pas au même niveau. J’aimerais bien qu’il y ait une demi-finale femme au 
All England un jour. On sent de la bienveillance en AURA, et c’est très bien ! 

Je vous remercie pour votre implication et pour ce que vous faites pour le badminton au niveau de 
l’AURA». 
 
 

3- Rétrospective 2024 en vidéo 
Une vidéo a été diffusée retraçant les faits marquants de l’année 2024. 
 
 

4- Récompenses label et féminine de l’année 
 

Meilleur taux de renouvellement des licenciées féminines : Villette d’Anthon (80%) 
Plus haut pourcentage de femmes dans le club : Amicale Laïque Saint-Flour (52%) 
Meilleure progression du pourcentage de femmes : Brioude Bad Team (de 33,33% à 45.12%) 
Badiste de l’année : Céline GARDET 
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5- Questions-Réponses 
Marion DUPONT FROMENT : est-ce qu’il n’y a pas des infrastructures qui sont dans le giron 
éducation nationale ? Est-ce que la FFBaD a une vision là-dessus pour accéder à ces 
infrastructures ? 
 
Laure GRANGEON : les principaux et proviseurs sont souvent très frileux, notamment en termes de 
sécurité, si les gymnases ne sont pas complétement déconnectés de la partie collège ou lycée. Le 
lobbying qu’on doit avoir est du côté des financeurs (département ou région) plutôt que de 
l’éducation nationale. Nous avons un candidat qui peut nous ouvrir des portes de ce côté, via les 
contacts de Richard REMAUD. 
 
Franck LAURENT : j’ajouterai deux informations. Quand j’ai rencontré la ministre, elle nous a dit 
que c’est une relation qu’il faut avoir avec les proviseurs avant tout et les financeurs. Elle va faire 
passer une directive dans ce sens. Appuyez-vous sur les professeurs de sports qui jouent au 
badminton, et liez des relations.  
Concernant l’ANDIISS et l’ANDES, on intervient au niveau fédéral sur ces deux groupes, mais c’est 
un combat de tous les jours qu’il faut que nous fassions. Si vous souhaitez que la fédération 
intervienne, il y a des salariés et des élus qui sont à vos côtés. C’est d’abord la proximité qui 
compte. 
 
Julien KONIEZCNY : concernant le nombre de licenciés, les ligues s’en servent pour dire qu’on est 
un sport en progression. Sur la répartition hommes/femmes on a des chiffres, mais savons-nous 
ce que les licenciés viennent chercher dans le badminton ? De la compétition ou autre chose ? 
 
Laure GRANGEON : Yohan PENEL a beaucoup travaillé sur ces informations-là. C’est assez varié, le 
plaisir revient, le sport santé également. Je pourrai vous faire passer les slides de ces études. Les 
limites de ces études, c’est que les réponses étaient proposées, est-ce que les gens ont classé par 
défaut ? A la ligue on avait travaillé auprès des clubs sur « pourquoi les gens ne reviennent pas ? », 
le turnover, d’où la création du label mon club et moi. 
 
Thomas CHAMPION : sur les chiffres, il y a environ 35-36% de compétiteurs réels. Les dirigeants de 
clubs ont pris conscience qu’il fallait s’occuper des 65% restants. C’est en train de changer, les 
gens ont envie d’être encadré, mais différemment avec l’organisation d’un tournoi salade par 
exemple. Ça se traduit par une amélioration du taux de renouvellement. Au global, environ 60%, 
mais sur les primo-licenciés on est à 44% contre 38-39% il y a quelques années. On est au début de 
l’évolution, mais c’est hyper encourageant. On a toujours le même nombre de clubs mais on passe 
de 25 000 à 29 000 licenciés, on en revient à l’enjeu majeur : avoir de nouvelles structures. 
 
Laure GRANGEON : la compétition est un des facteurs de renouvellement, c’est un moyen de 
fidéliser, mais pas que. 
 
Thomas CHAMPION : les formats innovants également, avec les afterworks par exemple. 
 
Magali THIRION : concernant la problématique des clubs non affiliés : que faire de tous ces 
clubs ? Pourquoi vouloir fermer l’accessibilité à un club d’avoir une licence loisir ? 
 
Franck LAURENT : il y a 17 fédérations qui font de la pratique du badminton. C’est un sujet qui est 
compliqué, parce qu’il faut regarder ce que ces clubs offrent, et ce que nous offrons. Si on regarde 
nos services, aux territoires, aux adhérents... C’est une question de proximité, ce n’est pas la 
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fédération qui peut le faire. Il y a des agents de développement en local. La possibilité qui existe, 
est de créer des clubs à côté et aller leur prendre des créneaux. Je n’y crois pas trop au prix de la 
licence, le padel est bien plus cher, et ça ne pose pas de problème. Il faut qu’on s’intéresse à cette 
vie associative, que l’on crée la vie associative des non compétiteurs. On financera des emplois 
locaux, pour répondre à des besoins et des services que nos adhérents demandent. 
 
Thomas CHAMPION : lors du séminaire avec l’ANDIISS, j’ai un focus sur les clubs non affiliés avec 
les incidences sur la fédération, mais aussi sur les communes :  

- ces clubs n’accueillent pas de jeunes en général ;  
- le recensement des gymnases en sécurité n’est pas fait ;  
- la question de l’honorabilité ;  
- l’animation territoriale : quand les clubs reçoivent 200 joueurs, ça fait vivre la commune, ça 

pose la question d’inclusion avec l’accueil de SVE, etc…  
L’idée est de porter ce discours. Aujourd’hui pour 193 clubs affiliés en AURA, il y a 320 clubs non 
affiliés. Mise à part l’UFOLEP dans le 63 et le 69, ailleurs ce sont des clubs « sauvages », il y a un 
vrai travail là-dessus. Créer des clubs… les gymnases libres il n’y en a plus.  
 
Marion DUPONT FROMENT : concernant le promobad : je suis formatrice mais je n’en ai jamais 
organisé. Personne ne sait me répondre sur le fait que ce type de promotion peut être ouvert à 
d’autres fédérations. J’aimerais mixer ce format qui permet d’allier des gens de la fédération à 
des hors fédération. Mais je n’ai pas le cadre. On pourrait faire des tournois ouverts entre des 
compétiteurs et des joueurs non affiliés ? 
 
Thomas CHAMPION : il y a des comités qui en ont lancé. Tu peux déclarer le tournoi avec une 
manifestation promotionnelle 3 fois par an.  
 
Claude PONTON : on a fait de l’open Bad, pour développer ce public néo compétiteurs, non 
licencié, sous un format ronde italienne. Ça a extrêmement bien marché. Normalement, il y a un 
club qui va s’affilier suite à cet évènement (Saint Marcellin). 
 
Franck LAURENT : on va voter les nouveaux formats de compétition (ronde suisse, consolante, 
etc…) et la réforme des classements le 22 mars au sein du comité exécutif. 
 
 

6- Point financier – pas de vote 
 

Sébastien CUILLA, Directeur Administratif et Financier de la ligue AURA, présente les différentes 
recettes et dépenses qui n’étaient pas prévues sur 2024. Parmi les plus importantes, la hausse du 
nombre de licenciés, l’obtention/maintien de subventions non prévues (ANS emploi, aide sur le 
pôle), les placements financiers, l’organisation d’un séminaire d’entreprise ou encore 
l’organisation du Championnat Régional de Double et de Mixte. En contrepartie, le rachat du 
contrat d’impression ou encore les crédits AFDAS non perçus pour les prises en charge de 
formation. 
Le résultat de l’exercice s’élève à +88573.56€ 
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7- Présentation du projet de ligue 2024-2028 
 
 
Le projet s’organisera autour de 4 axes : 
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8- Election des membres du CA : 
 
Pour rappel, 20 postes, parité obligatoire avec 40% du sexe le moins représenté. 14 candidatures 
reçues en temps et heures (6 femmes-8 hommes) 
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Leur répartition au sein du bureau a été soumise au vote du premier CA de ligue, le 15 mars 
2025, cf annexe 1. 
 
 
 

9- Election de la présidente : 
 
Une seule candidature à la présidence, approuvée par l’ensemble des membres du CA 
nouvellement élus : Laure GRANGEON 
 

VOTE 

« Etes-vous pour accorder la présidence de la ligue pour l’olympiade 2024/2028 à Laure 
GRANGEON, membre du CA de la ligue ?» 

Votes exprimés 33 (93 voix) Pour : 93, Abstention : 0, Contre : 0 

Laure GRANGEON est élue à la présidence à l’unanimité. 

 

 

 

 

10- Election des délégués de la ligue aux AG Fédérales 2024/2028 
 
Rappels : La ligue dispose à ce jour de 12 postes de délégués représentants 72 voix. La prochaine 
AG fédérale se tiendra le 12 avril 2025. 
14 candidatures ont été réceptionnées en temps et heure, l’élection sera donc une élection de liste, 
les délégués de comité pouvant cocher 12 noms maximum. Les personnes non élues seront 
suppléantes. Pour être élu au premier tour, il faut la majorité absolue.  
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L’AG se termine à 12h56  
Remerciement à toutes et tous de leur présence. 
 
 

              
  La présidente          La secrétaire générale 

            Laure GRANGEON               Valérie BLOND 
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ANNEXE 1 : liste des votants 
 
 
Etaient présents : 
Les membres du CA non délégués et candidats au CA : Olivier AUBAILLY, Audrey GUTIERREZ, 
Maëva BELLEMIN-NOEL, Renaud CUEILLE, Bryan FLORET, Valérie BLOND, Laure GRANGEON, 
Hugues CLEMENT,  
Salariés de la ligue : Thomas CHAMPION et Sébastien CUILLA. 
Autres : Jimmy DOUBAS, Marion DUPONT FROMENT, Dominique BOSSERT. 
Les délégués : 
Comité 01 (2) : Jérôme VIOLET, Sylvain MARTINEZ (les autres délégués sont excusés) 
Comité 03 (0) : (les délégués sont excusés) 
Comité 15 (0) : (les délégués sont excusés) 
Comité 2607 (2) : Magali THIRION, Maxim PHILIPPE (les autres délégués sont excusés). 
Comité 38 (5) : Antoine FAUVET, Céline GONTARD, Claude PONTON, Théo PONTON, Salvator 
SCIASCIA (les autres délégués sont excusés) 
Comité 42 (7) : Raphaël HERTZOG, Michaël VIAL, Vincent MARTINEAU, Céline MOUNIER, Philippe 
CARLE, Rachid LARABI, Abderraham ABOUCHANEB (les autres délégués sont excusés) 
Comité 43 (1) : Robin SALAT (les autres délégués sont excusés) 
Comité 63 (2) : Jean-Paul JACQUET, Jérôme BIGAY (les autres délégués sont excusés) 
Comité 69 (8) : Léo BARBIER, David BARRIONUEVO, Thierry COJAN, Christophe GENNEVOIS, 
Marion GREVET, Julien KONIECZNY, Nassim LALAOUI, Mohamed MEHANNI (les autres délégués 
sont excusés) 
Comité 73 (0) : (les délégués sont excusés) 
Comité 74 (6) : Grégory BRIEGEL, Isabelle PRADEAU, Laetitia VINCENT, Dominique MONNIER, 
Frédéric RIVAULT PINEAU, Samuel PHILIPPE (les autres délégués sont excusés). 
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ANNEXE 2 : relevé de décisions 
 
 

 
BRON, le 15 mars 2025 

 

Conseil d’administration réuni le  
Samedi 15 mars 2025  

A BRON (69) 
RELEVE DE DECISIONS (n°2025-01) 

 
 
 

 

Le conseil d’administration de la Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de badminton s’est réuni le samedi 
15 mars 2025. Il a, lors de cette réunion, arrêté les décisions suivantes : 

 
 

1. Nomination de Raphaël HERTZOG au poste de vice-président « territoires ». 

 
2. Nomination de Valérie BLOND au poste de secrétaire générale. 

 

3. Nomination de Maryvonne GIRARDIN au poste de vice-présidente « relations extérieures ». 
 

4. Nomination de Kévin CHARBONNEL au poste de trésorier 
 

5. Nomination de Dominique MONNIER au poste de vice-président « bad pour tous » 
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Laure GRANGEON 

                                                                                                                  Présidente 
 


